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CRITERES DE DECLARATION DES EVENEMENTS SIGNIFICATIFS IMPLIQUANT 
L'ENVIRONNEMENT POUR LES INB 

 
Précisions : 
Pour l’ensemble de la présente annexe, par impact significatif, il faut entendre : 
- dégradation perceptible de la qualité du milieu récepteur (caractéristiques physico-chimique, radiologique, 

atteinte aux biotopes…) 
- création d’un détriment pour un autre usager du milieu. 

 
Critère 1 - Contournement des voies normales de rejet ayant un impact significatif, dépassement avéré 
de l'une des limites de rejets dans le milieu fixée par un arrêté autorisant les prélèvements et les rejets 
de l'installation pour les substances radioactives ou rejet de substance radioactive non autorisé. 

Précisions : 

Par rejet de substance radioactive non autorisée, il faut comprendre l’identification dans les rejets de substances 
en quantité supérieure aux limites de détection des substances non autorisées ou interdites par la réglementation. 
La limite de détection prise en compte doit être compatible avec celle obtenue par l’application des normes, des 
recommandations internationales ou à défaut par les bonnes pratiques industrielles. 
 
Le non respect des conventions particulières de rejets doit également faire l’objet d’une déclaration au titre des 
critères 1, 2 ou 3. 

 
 

Critère 2 - Contournement des voies normales de rejet ayant un impact significatif, dépassement avéré 
de l'une des limites de rejets dans le milieu fixée par un arrêté autorisant les prélèvements et les rejets 
de l'installation pour les substances chimiques, ou rejet significatif de substance chimique non autorisé 
(hors substances appauvrissant la couche d’ozone). 

Précisions : 

Par rejet significatif de substance chimique non autorisée, il faut comprendre l’identification dans les rejets de 
substances en quantité conduisant à un impact significatif. 

L’émission de substances appauvrissant la couche d’ozone en quantité significative relève du critère 6. 
 
Les dépassements avérés de limites de rejets ne sont pas déclarés dans le cas où l’autosurveillance permanente de 
ces rejets est assurée et où moins de 10 % de la série des résultats des mesures dépassent les valeurs limites 
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base de 24 heures 
effectives de fonctionnement pour les rejets gazeux et sur une base mensuelle pour les rejets liquides. Dans le cas 
où la surveillance est exercée par mesures ponctuelles, un dépassement ponctuel inférieur à 10% du flux 
journalier ne sera pas considéré comme significatif. 
 
 
Critère 3 - Dépassement avéré de l'une des limites de rejets ou de concentration présente fixée par la 
réglementation sanitaire ou un arrêté autorisant les prélèvements et les rejets de l'installation pour les 
substances microbiologiques. 

Précisions : 

Le dépassement avéré des limites peut nécessiter plusieurs mesures de confirmation.  

Le dépassement conjoint de limites de rejets dans le domaine radioactif, chimique ou microbiologique donne 
matière à indiquer chacun des critères concernés dans la déclaration d’événement significatif*. 
 
 
 
Critère 4 - Non-respect d'une disposition opérationnelle fixée dans un arrêté autorisant les 
prélèvements et les rejets de l'installation qui aurait pu conduire à un impact significatif pour 
l'environnement. 
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Précisions : 

Entrent, en particulier, dans cette catégorie les cas suivants : 

� cas listés à l’article 29 de l’arrêté du 26 novembre 1999 fixant les prescriptions techniques générales relatives 
aux limites et aux modalités des prélèvements et des rejets soumis à autorisation, effectués par les installations 
nucléaires de base. 

� non-respect des conditions de rejet. 

� défaut non compensé entraînant la perte de surveillance. 

 

 
Critère 5 - Acte ou tentative d'acte de malveillance susceptible d'affecter l’environnement. 

 
 

Critère 6 - Non-respect des dispositions de l'arrêté du 31 décembre 1999, de prescriptions techniques 
d'équipements ou d'installations classées pour la protection de l'environnement qui aurait pu conduire 
à un impact significatif sur l'environnement (hors écarts aux arrêtés de rejets, aux études déchets). 

Précisions : 

Les rejets accidentels ou déversements de produits toxiques, radioactifs, inflammables, corrosifs ou explosifs ou 
plus généralement étant susceptible d’avoir un impact sur l’environnement en quantité significative sont 
considérés comme des contournements des voies normales de rejet et sont traités dans le cadre des critères 1 et 
2. 

Entrent, en particulier, dans cette catégorie les cas suivants : 

� événement de nature à porter atteinte aux intérêts cités à l'article 1er de l’arrêté interministériel du 
31 décembre 1999 fixant la réglementation technique générale destinée à prévenir et limiter les nuisances et 
les risques externes résultant de l’exploitation des installations nucléaires de base, à savoir ceux dont le 
développement aurait pu conduire, en l’absence de fonctionnement d’une barrière complémentaire, à des 
effets sur les groupes de référence supérieurs : 

- au seuil de mise en œuvre de mesure de protection du public en cas d’urgence radiologique, 

- au seuil des effets irréversibles en matière chimique, 

- au seuil des effets irréversibles en matières d’effets thermiques, 

- au seuil des effets irréversibles en matière d’effets de surpression, 

� émission de substances appauvrissant la couche d’ozone en quantité significative. 

� non-respect avéré des limites réglementaires de bruit (émergence et des bruits à tonalité marquée), sauf 
ouverture ponctuelle de soupape.  

� perte totale de leur fonction pour les dispositifs de protection du milieu naturel contre les pollutions par des 
matières radioactives, chimiques ou biologiques (dispositifs de confinement et de rétention), qui aurait pu 
conduire à une pollution significative, si ces dispositifs avaient été sollicités.  

� incinération à l’air libre de déchets. 
 
Critère 7 - Non-respect de l'étude déchets du site ou de l'installation conduisant à engager 
l’élimination d’un déchet nucléaire dans une filière conventionnelle ou à remettre en cause le caractère 
conventionnel d’une zone. 

Précisions :  

Entrent, en particulier, dans cette catégorie les cas suivants : 

� non-respect de la procédure de déclassement d’un déchet nucléaire en déchet conventionnel. 
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� écart notable par rapport aux procédures de mise aux déchets pour les déchets nucléaires. 

� découverte de déchets nucléaires parmi des déchets réputés conventionnels. 

� découpe à l’air libre de déchets nucléaires. 
 
 
Critère 8 - Découverte d’un site pollué de manière significative par des matières chimiques ou 
radioactives. 

Précisions : 
Entre, en particulier, dans cette catégorie le cas suivant : 

� découverte d’une contamination de nappe anormale par rapport au bruit de fond. 
 
 
Critère 9 - Tout autre événement susceptible d’affecter la protection de l’environnement jugé 
significatif par l'exploitant ou par l’Autorité de sûreté nucléaire. 

 


